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Réseau de métrologie sanitaire

 (HMN - Health Metrics Network) 
DIRECTIVES CONCERNANT LES DEMANDES DES PAYS
1.
Pourquoi le réseau 
Pour agir dans le domaine de la santé publique, il est essentiel de disposer d’une information fiable et donnée en temps utile. Malheureusement, il arrive souvent que l’on ne dispose pas de statistiques sanitaires dans les pays en développement faute d’investissements suffisants dans les systèmes d’information sanitaire (HIS ( Health information systems), qui sont indispensables à la collecte, l’analyse et la diffusion des données. De ce fait, les décideurs ne sont pas en mesure de cerner les problèmes et les besoins, de suivre l’évolution de la situation, d’évaluer l’impact des interventions et de prendre des décisions scientifiquement fondées en matière de politique sanitaire, de conception de programmes et d’allocation de ressources. Les donateurs aussi doivent être mieux informés de la situation sanitaire, car il leur faut être en mesure de suivre la réalisation des objectifs mondiaux et de lier le financement aux résultats. Avec une information sanitaire de qualité mieux diffusée et mieux utilisée aux niveaux national, régional et mondial, il serait possible d’améliorer l’évaluation des situations et des tendances dans le domaine sanitaire, le contrôle de l’équité et l’évaluation des résultats du système sanitaire, et de prendre des décisions plus appropriées, propices à l’amélioration de la santé.
Le Réseau de métrologie sanitaire (HMN) est un partenariat mondial qui facilitera l’amélioration de l’information sanitaire aux niveaux national et mondial. Il vise un but stratégique global – et un seul – une information sanitaire exacte et donnée en temps voulu, plus abondante et mieux utilisée, qui accélérera la mise en place et le financement conjoints de systèmes d’information sanitaire (HIS) nationaux de base. Pour y parvenir, le Réseau poursuivra trois objectifs stratégiques :

▪
Créer un cadre harmonisé pour la mise en place de systèmes d’information sanitaire nationaux (le cadre HMN) : ce cadre prévoit les normes clés pour les indicateurs sanitaires, la configuration des plates‑formes d’information sanitaire essentielle, les capacités de transmission et d’analyse de données, et des conseils sur une utilisation de l’information qui facilite la mise en place de systèmes d’information sanitaire nationaux ainsi que l’accès local/régional/mondial aux données, et leur comparabilité. Il donne un outil pour évaluer et contrôler la capacité des systèmes nationaux d’information, de diffuser et d’utiliser une information sanitaire sûre et donnée en temps utile.

▪
Renforcer les systèmes nationaux d’information sanitaire : il s’agit là d’appliquer les dispositions du cadre HMN dans les pays en développement et de fournir un appui technique et un appui financier catalytique favorisant le développement de ces systèmes. 

▪
Améliorer l’accès à l’information sanitaire et son utilisation : cela suppose la mise en oeuvre d’un ensemble de mesures, de dispositifs et d’incitations propres à assurer l’accès à l’information et son utilisation par des entités locales, régionales et mondiales.
2.
Pour recevoir l'appui du réseau HMN 
2.1
Qui peut y prétendre 
Tous les pays peuvent avoir recours à l’outil d’évaluation et de contrôle que fournit le cadre HMN, mais seuls ceux qui ont un revenu bas ou moyen ont accès à l’assistance technique et financière du Réseau. Tout département gouvernemental ou organisme public de ces pays peut prétendre à un appui financier et/ou technique du Réseau, notamment les ministères de la santé, les bureaux nationaux de statistique ou les divers départements et ministères compétents chargés d’établir les statistiques sanitaires. 
Le maillage et la collaboration de toutes les parties prenantes sont précieux et les propositions justifiant une demande d’appui du Réseau doivent être transmises par l’intermédiaire d’une « équipe de pays ». Celle-ci peut émaner d’organes existants ou être un mécanisme nouvellement établi mais, en général, il est préférable d’avoir recours à un mécanisme existant.

Tous les pays à revenu faible ou moyen peuvent solliciter une assistance technique et financière, mais les pays en développement n’auront pas tous des besoins de même ampleur. La priorité sera accordée aux pays en développement qui sont les plus démunis (mortalité infantile et PIB par habitant) et à ceux qui sont les plus fidèles aux principes du Réseau. 
En général, les pays bénéficiant de l’appui du Réseau entreront dans l’une des trois catégories suivantes :

(
Les pays à revenu faible ou moyen pourront prétendre à un appui financier et technique conséquent et soutenu sur le long terme ; ils pourront demander une subvention allant jusqu’à US $500 000 au cours d’une année donnée pour renforcer leur HIS ( recherche d’un consensus, élaboration d’une stratégie, planification, mobilisation de ressources, évaluation et contrôle. Un pays appartenant à ce groupe peut faire appel à l’appui financier et technique du Réseau pendant plusieurs années, mais on escompte que celui-ci apportera l’essentiel de l’appui financier nécessaire au cours des phases de conception et de planification tandis que les donateurs du pays lui-même (gouvernement et partenaires donateurs) fourniront le gros des ressources requises pour la mise en oeuvre du plan. C’est dans ce groupe de pays que le Réseau intervient en toute première priorité.

(
Tous les pays, sauf les pays à revenu élevé, pourront demander une assistance technique plus un appui financier ne dépassant pas US $100 000 au cours d’une année donnée, pour permettre la convocation des partenaires, renforcer tel ou tel élément spécifique du système d’information sanitaire, échanger les données d’expérience ou financer une recherche opérationnelle limitée dans le temps. Les pays de ce groupe s’attacheront plutôt à certains aspects spécifiques du système qu’ils jugeront nécessaires de renforcer, par exemple la détection de la cause des décès, l’établissement d’un programme d’enquêtes sur les ménages cohérent et répondant à la demande, la diffusion et l’échange efficaces de données, ou l’élaboration d’un cadre législatif ou réglementaire permettant aux éléments du système d’information sanitaire (secteurs public et privé, organismes nationaux d’assurance) de mettre les données en commun et de communiquer efficacement.

(
Tous les pays, à part les pays à revenu élevé, pourront demander une assistance technique ciblée dans tel ou tel domaine spécifique du système pour lequel ils sont en mesure d’apporter leurs propres ressources financières sans attendre d’apports supplémentaires de la part du Réseau. Ces pays peuvent aussi servir de centres régionaux d’excellence et d’appui technique interpays, et faciliter la mise en commun des bonnes pratiques et de l’expérience acquise.

On escompte que le Réseau fournira un appui financier et/ou technique conséquent à 5 à 10 pays en développement chaque année, et un appui de même type mais moindre à 5 à 10 autres. Les pays peuvent demander que l’appui du Réseau soit prolongé ou étendu après examen et évaluation des progrès accomplis au regard des besoins répertoriés. Certains pays recevront un appui pendant plusieurs années pour élaborer les plans et politiques de leur système d’information sanitaire.

2.2
Ce qui incombe aux pays membres du Réseau HMN 
Mémorandum d’accord : On attend des pays qui reçoivent un appui financier du Réseau qu’ils démontrent que toutes les parties s’engagent à travailler ensemble dans l’esprit du cadre HMN. Cet engagement s’exprimera par un accord officiel entre pays ou par un mémorandum d’accord entre les diverses instances intervenant dans l’information sanitaire, y compris les partenaires et donateurs extérieurs. L’harmonisation en sera facilitée, les chevauchements, doubles emplois et coûts de transaction réduits, et l’opération représentera la valeur ajoutée du partenariat HMN.

Equipes nationales multi-intervenants : Les pays bénéficiaires d’un appui du Réseau devraient créer des équipes nationales multi-intervenants afin de faciliter la conception et la mise en oeuvre de plans nationaux de système d’information sanitaire, de poursuivre le dialogue entre partenaires et de suivre et évaluer les progrès. Ces équipes ne seront pas nécessairement de nouvelles structures mais s’appuieront sur les structures existantes appropriées comme celles qui appliquent une stratégie de lutte contre la pauvreté ou une approche sectorielle, entre autres.
Réception de l’aide : Les équipes nationales établiront un mécanisme pour soumettre les demandes au secrétariat du Réseau et désigneront un organisme chargé de recevoir l’appui financier, de l’acheminer et de faire rapport au Conseil du Réseau, par l’intermédiaire du secrétariat, sur les progrès accomplis. Le mode d’allocation de cet appui du Réseau aux partenaires travaillant dans le pays devra être clairement indiqué.
Formule de demande : Les demandes d’appui adressées au Réseau doivent lui être soumises en ligne, sur son site Web www.healthmetricsnetwork.org. Une demande comporte :
· Une déclaration formelle des principales parties prenantes du pays exposant leur objectif commun, la ferme détermination politique d’appliquer les principes du Réseau HMN et la volonté de s’engager sur le long terme ;

· L’examen des points forts et des faiblesses du système d’information sanitaire national et la mention des principaux domaines où son développement n’est pas satisfaisant ;
· Un résumé des plans nationaux touchant le développement de ce système d’information sanitaire, s’il en existe, et/ou le développement statistique ; 

· Un aperçu du type d’assistance recherchée (appui technique, appui financier pour élaborer le plan relatif au système d’information sanitaire, appui catalytique pour le développement du système) ;

· Les principaux résultats attendus et le calendrier ;

· La composition de l’équipe nationale, avec exposé détaillé des activités et de l’engagement des partenaires clés de haut niveau : ministère de la santé, directeurs de programme de lutte contre des maladies spécifiques, bureau national de statistique, instituts nationaux de santé publique ou équivalents, instituts de recherche, prestataires de soins du secteur privé, alliances mondiales en faveur de la santé comme l’Alliance GAVI, donateurs, organismes multilatéraux et spécialistes ;

· Les ressources potentiellement disponibles pour le développement du système d’information sanitaire, y compris les contributions des donateurs pour les trois années à venir.
Documents complémentaires : On pourra joindre à ce formulaire d’autres documents tels que des exemplaires de rapports antérieurs sur le système d’information sanitaire national ou sur ses éléments constitutifs, ou des plans nationaux pour le développement du système et/ou pour le développement statistique, s’il en existe.
Date limite de soumission des propositions : Le premier appel de propositions aura lieu lors du lancement du Réseau HMN pendant l’Assemblée mondiale de la Santé, en mai 2005, ces propositions devant être reçues au plus tard le 15 août 2005. On escompte que des accords en bonne et due forme sur l’aide du Réseau seront signés avec les pays de la première phase en octobre 2005 au plus tard.
2.3
Critères de sélection pour l'obtention d'un appui du Réseau HMN 
Le secrétariat du Réseau examinera les demandes des pays pour s’assurer qu’elles sont conformes aux prescriptions administratives du Réseau contenues dans les directives concernant les propositions des pays.

L’évaluation des demandes d’appui adressées au Réseau sera le fruit d’un processus ouvert et transparent au cours duquel tous les dossiers soumis seront étudiés par un comité d’examen indépendant (IRC ( Independent Review Committee), qui se fondera sur les critères suivants :

(
Pays les plus démunis (au regard du niveau général de la mortalité des enfants de moins de cinq ans et du PIB par habitant) où un système d’information sanitaire a le plus de chance d’améliorer l’efficience et l’efficacité des efforts de développement sanitaire ; 

(
Proposition complète et cohérente ;

(
Participation et engagement des partenaires dans le pays, en particulier liens entre le ministère de la santé et le bureau national de statistique, les donateurs et les organismes d’aide au développement ;

(
Configuration et fonctions des mécanismes nationaux de coordination et de décaissement des fonds ;

(
Résultats et impact escomptés, en particulier durabilité.

Le secrétariat fournira une information de base sur le système d’information sanitaire du pays, en particulier sur la disponibilité et la qualité des rapports relatifs aux indicateurs clés, afin d’aider le Comité d’examen indépendant à étudier et évaluer la demande.

3.
Le Comité d'examen indépendant (IRC - Independent Review Committee) 
Les demandes des pays sont soumises au Comité par l’intermédiaire du secrétariat qui veille à ce qu’elles répondent aux prescriptions administratives exposées dans les directives à ce sujet. L’avis technique du Comité peut être communiqué en retour aux équipes de pays par l’intermédiaire du secrétariat si l’approbation de la proposition dépend d’éclaircissements. Les recommandations du Comité sont communiquées au Conseil du Réseau par le secrétariat. 

Les membres du Comité examinent les demandes des pays conformément aux politiques énoncées par le Conseil du Réseau, et suivant les critères de sélection qu’il a fixés dans ses directives.
Tous les membres du Comité signent une déclaration sur la confidentialité et les conflits d’intérêts. Ils ne participent pas au débat qui concerne leur propre pays et/ou des pays qu’ils ont aidé à établir leur demande d’appui au Réseau et/ou auxquels ils ont fourni une aide technique pour le développement de leur système d’information sanitaire.

Ayant examiné les demandes des pays, le Comité formule des observations et suggestions techniques et recommande au Conseil l’une des quatre décisions suivantes :

1. Approbation ;

2. Approbation sous réserve d’éclaircissements ( certains détails doivent être spécifiés, à la suite de quoi le secrétariat prend une décision, généralement dans le mois qui suit ;

3. Approbation conditionnelle ( faiblesses dans un ou plusieurs domaines de première importance ; réexamen par le Comité lors d’une réunion ultérieure du respect des conditions à remplir ;

4. Soumission d’une nouvelle demande ( faiblesses majeures ou proposition incomplète. Celle-ci doit être présentée et examinée une nouvelle fois dans son intégralité lors d’une réunion ultérieure.

4.
Recommandations au conseil du Réseau 
Les recommandations du Comité sont communiquées au Conseil du Réseau par le secrétariat aux fins de décision.

5.
Déblocage des fonds 
Une fois acquise l’approbation du Conseil du Réseau, le secrétariat achemine les fonds approuvés vers l’organe national chargé de les recevoir au titre d’un accord en bonne et due forme. Cet organe a la responsabilité comptable de l’utilisation appropriée des fonds, comme stipulé dans la demande du pays, et rend compte des montants versés aux partenaires, comme prévu dans le plan.

6.
Suivi et rapports 
Le suivi des progrès et les rapports correspondants porteront sur les résultats escomptés décrits dans la demande formulée par le pays et feront partie, dans la mesure du possible, des systèmes nationaux de suivi et d’établissement de rapports. Chaque année, un petit nombre de pays travaillant avec le Réseau seront invités à présenter lors d’une réunion du Conseil les résultats de leurs efforts et l’expérience acquise. Tous les rapports intérimaires des pays seront diffusés auprès du public sur le site Web du Réseau.

De plus, le secrétariat du Réseau peut procéder à l’évaluation externe des efforts des pays.

Il sera procédé à l’établissement du rapport financier et à la vérification des comptes comme prévu par le Règlement financier et les Règles de Gestion financière de l’OMS.

7.
Suivi du cheminement des propositions des pays 
Toutes les propositions soumises au Réseau sur son site Web seront automatiquement affectées d’un numéro de référence et d’un mot de passe dédié. Celui-ci permettra aux équipes nationales de suivre la progression de leur demande depuis sa soumission, jusqu’à son résultat final, en passant par son examen par le Comité d’examen indépendant, son approbation finale par le Conseil du Réseau et la réponse transmise par le secrétariat. Le secrétariat ne prendra pas contact avec les équipes de pays de sa propre autorité avant la décision du Comité/Réseau en ce qui concerne le financement.

8.
Contact
Secrétariat du Réseau de métrologie sanitaire

Organisation mondiale de la Santé

20 avenue Appia

1211 Genève 27

Suisse
Tél. : +41 22 791 1614

Télécopie : +41 22 791 1584

Courriel : healthmetrics@who.int
www.healthmetricsnetwork.org 
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